
 

 
 

REUNION D’INFORMATIONS AUX ADHERENTS  

Mardi 3 janvier 2023 – 19h 

 

PARTICIPANTS 

Membres du bureau : 

• Florian Brulbault, président 
• Jean-Paul Abel vice-président 
• Jean-Michel Derelle, trésorier (et trésorier de l’ASF) 

 
• Renaud Djilas, «membre invité » : Conseiller sportif du bureau. 

• Claire Bousquet, (Membre invitée : aide aux événements) s’était excusée par 
avance de son absence. 

Environ 35 adhérents et parents d’adhérents était présents. 

  

COMPTE RENDU DES ECHANGES 

Le bureau a présenté un diaporama reprenant les éléments ci-dessous.  

• Composition du bureau à ce jour et des personnes qui l’accompagnent.  
• Rappels concernant les Modalités de fonctionnement entre le bureau de la 

section tennis de l’ASF, l’ASF, la Mairie 
• Présentation des réalisations du bureau depuis sa création en 2019 
• Actions prévues pour la saison 2022-2023 

  

Très rapidement la présentation se transforme en questions/réponses sur les sujets 
suivants : 

 

FERMETURE DES INSTALLATIONS DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 

Réponses du bureau :  

La fermeture a résulté d'une décision unilatérale de la Mairie évoquant l'absence de 
gardien pour gérer et sécuriser le site et la volonté de faire des économies d'énergie. 
Cette directive a été appliquée à l'ensemble des installations sportives de la ville. 

Le bureau a été en contact étroit avec les équipes de la Mairie, proposant diverses 
solutions de replis sans succès. Une dérogation a été finalement obtenue pour la 
deuxième semaine avec des horaires aménagés. 



 

Des stages gratuits ont été organisés la deuxième semaine pour contrebalancer en 
partie la fermeture pour les enfants du club. 

 

Commentaires des adhérents :  

La mobilisation de certains adhérents auprès de la Mairie et de l'ASF Omnisport a 
également fortement contribué à la réouverture.  

L'effort sur les stages gratuits de la deuxième semaine a été apprécié. 

Autres Observations :  

Certains adhérents ont questionné le bureau pour les vacances scolaires d'hiver. Le 
Bureau a précisé qu'il échangeait dès maintenant avec la Mairie sur le sujet mais qu’il 
n’y a aucun engagement ferme à ce jour. 

  

 

DEPART DU DIRECTEUR SPORTIF ALEXANDRE MONTANARI 

Réponse du bureau : 

Ce départ est le résultat d’une vision différente dans la gestion quotidienne et les 
orientations futures du club entre l’ASF, le bureau et le directeur sportif. 

Lorsqu’une telle différence de points de vue existe, la commission Ressources 
Humaines de l’ASF Omnisport (Entité juridique salariant les équipes du club), entend 
les avis des deux parties et prend en charge la conciliation. 

Une rupture conventionnelle a été proposée et acceptée par le directeur sportif qui 
comporte 2 points : une date de départ au 31/12/22 et une somme 
d’accompagnement.  

Une clause de confidentialité est attachée à la convention de départ qui stipule que ni 
l’ASF, ni le bureau de la section, ni le directeur sportif n’ont le droit de s’exprimer sur 
les raisons (de part et d’autre), ni les conditions négociées ne peuvent être divulguées. 
 
Le timing proposé par l’ASF n’a laissé que quinze jours au Bureau de la section tennis 
pour trouver des solutions d’aménagement.  
Un moniteur de tennis diplômé d’état et un CQP-ET ont été recrutés temporairement 
pour compléter l’équipe actuelle. Les cours des enfants en compétition ont été 
redistribués sur Adrien, Thomas et Mikael. Les autres cours et les fonctions 
administratives du directeur sportif ont été réaffectés entre le bureau, la secrétaire et 
les professeurs (y compris les 2 nouveaux). 
 
Le comité départemental a conseillé au Bureau de ne pas recruter précipitamment un 
nouveau directeur sportif, et de prendre le temps de trouver le bon candidat pour le 
début de la prochaine saison tennistique. 
  



 

Commentaires des adhérents :  

Dans leur grande majorité, les adhérents présents regrettent ce départ, sa forme et 
son timing. Le fait que le bureau ne puisse pas, pour des raisons légales, en 
communiquer les raisons est source d'incompréhension et de tension. 

Ils manifestent leur attachement à la personne et au travail fourni par Alexandre 
Montanari ces dernières années et certains souhaitent évoquer la possibilité d'un 
retour. 

Il est évoqué également un timing désastreux privant le club et les compétiteurs d'un 
directeur sportif pour le reste de la saison. Certains adhérents regrettent que la 
décision n’ait pas été effective en amont ou en aval de la saison. 

Certains adhérents ont évoqué la possible création d'une pétition pour la réintégration 
d'Alexandre Montanari qu'ils souhaitent présenter à l'assemblée générale de l'ASF en 
février. 

  

RELATION ENTRE LE BUREAU ET CERTAINS SALARIES 

Un salarié s’en est pris particulièrement au président sur certains aspects de 
communication et de management. Certains adhérents présents ont évoqué avoir 
ressenti de possibles tensions telles que rapportées par ce salarié 

Réponse du bureau : 

Le bureau reconnait que la période de mésentente avec le Directeur Sportif a pu 
générer un malaise au sein de l’équipe enseignante et que cela a pu se répercuter 
jusqu’aux adhérents. Le bureau précise qu'il entretient de bonnes relations avec 
l'équipe avec laquelle il échange au quotidien. Il constate également que la relation 
s’est dégradée avec ce membre de l'équipe enseignante sans en comprendre l’origine. 

Commentaires des adhérents : 
Les participants ont exprimé leur attachement au salarié en question, à son 
professionnalisme sur le terrain et à son dévouement. Il a été demandé au bureau de 
conserver tous les professeurs actuels et d’apaiser les tensions pour éviter un autre 
départ avant la fin de la saison. 
Certains adhérents ont également évoqué le manque de connaissance de la 
gouvernance actuelle en termes de gestion des ressources humaines (rôles et devoirs 
respectifs de l’ASF, du bureau de la section, des salariés) et rappelé les risques que 
peut courir le club si cette situation n'était pas traitée correctement. 

 
Pour action : 
Pour apaiser le conflit des adhérents proposent une action d’audit des relations 
bureau-salariés et de la gouvernance en place afin de mesurer effectivement le malaise 
et de proposer d’éventuelles solutions permettant de revenir à une situation apaisée. 
Cette offre est acceptée par le bureau et deux adhérents (Benjamin Charlot et David 
Tucker) proposent leurs services pour mener cette mission. 



 

COMMUNICATION DU BUREAU, ABSENCE D'ASSEMBLEE GENERALE EN 2022 ET 
DISPONIBILITE DU PRESIDENT 

Réponse du bureau : 

Le bureau reconnait que la communication peut être largement améliorée. 

Le président explique que malheureusement, pour des raisons qui lui sont 
personnelles, l’Assemblée Générale de clôture de la saison 2020-2021 n’a pas été 
organisée. 

Une AG est prévue fin 2023 avec l’élection d’un bureau (actuel renouvelé ou nouveau). 
  

Commentaires des adhérents :  

Des adhérents et un ancien membre du bureau regrettent que la communication du 
bureau soit insuffisante. Ils contestent également le bilan du bureau sur les dernières 
années affirmant que certains éléments de celui-ci étaient déjà en place avant son 
arrivée et rappelant que ces réalisations s’appuyaient beaucoup sur les actions des 
salariés. 

Les adhérents regrettent l'absence d’AG en 2022. Il est également souligné que le 
bureau initialement constitué de 5 membres ne comporte plus que 3 membres élus 
(par suite de deux démissions), renforcé de deux invités. Certains adhérents 
s’interrogent également sur le rôle du conseiller sportif du Bureau.  
 
Certains adhérents proposent une démission immédiate du bureau. D’autres adhérents 
s’y opposent expliquant que cela ne fait pas sens s'il n'y a ni remplaçant, ni projet. 
  
Il a également été mis en avant le fait que les adhérents ne connaissaient pas 
suffisamment le président, et pour certains qu'ils le voyaient pour la première fois alors 
qu'ils sont présents très régulièrement au club. 
  
Des adhérents ont souligné que le club ne pouvait être suspendu à la disponibilité du 
président et que les assemblées générales étaient nécessaires à la vie du club. Que si le 
bureau manquait de temps il devait demander de l’aide. Une assemblée générale avant 
le début de la saison prochaine a été réclamée pour résoudre ces crises. 
Le bureau ne s’oppose pas à la proposition d’avancer la date de la prochaine AG 
élective à mai-juin. 
  

Pour action :  

Suite à la remarque du bureau sur le manque de proposition d’aide lors des dernières 
animations, deux adhérents (Julien Tinel et Héloïse Porcher ) proposent leur aide pour 
mettre en place des méthodes et outils afin d’améliorer la communication. RDV est pris 
dès la fin de semaine pour commencer à travailler sur le sujet, en impliquant le bureau, 
la secrétaire et une enseignante. 

Anticipation de l'assemblée générale de constitution du Bureau pour une date 
antérieure au mois de juin. 



 

  

GESTION DES COURS PARTICULIERS 

Certains adhérents se sont plaints de l'interdiction des cours particuliers "collectifs" et 
de la limitation du nombre de leçons particulières que peuvent donner les enseignants. 

Les cours particuliers avec 2 joueurs sont pour eux un bon moyen de préparer une 
compétition et ne constitue pas une concurrence envers l'école de tennis quand les 
joueurs concernés suivent également les cours du club. 

Réponse du bureau : 

Les cours particuliers individuels sont autorisés, le nombre en a seulement été limité 
sous la bulle et les week-end pour garder des terrains disponibles pour le jeu libre.  
L'interdiction des cours particuliers à plusieurs est issue d'une directive de la Ligue pour 
éviter la concurrence envers les cours de l'école de tennis. Et après interrogation des 
professeurs cette pratique représente une demande très limitée de la part des 
adhérents. 

S’il y a une demande spécifique pour des cours à deux pour la préparation des 
compétitions ou pour une pratique plus intensive, le club peut proposer une 
prestations adaptée. 

Commentaires des adhérents :  

Limiter le nombre de cours donnés par les enseignants pourrait les priver d'une part 
importante de leurs revenus et donc mettre en risque la pérennité de leur engagement 
avec le club. 

  
 
ÉTAT DES INSTALLATIONS 
  
Réponse du bureau : 
Les installations sont la propriété de la Mairie qui les met à disposition de la section 
Tennis à titre gracieux. 
Aucun travaux ou entretien ne peut être engagé par la section tennis. Seuls les agents 
de la Mairie peuvent intervenir, après un process décisionnel bien établi. 
Le bureau précise qu'une étude sur la réfection globale du club a été menée par un 
architecte du comité départemental. Le bureau est en attente d’un rendez-vous avec la 
Mairie pour présentation de ce projet. 
Le service des sports de la Mairie a informé le bureau qu’une enveloppe de 60K€ 
pourrait être débloquée en 2023 pour la réfection d’un terrain. 
  
Commentaires des adhérents :  

Les adhérents présents soulignent que l'ASF Tennis est le club le moins bien loti des 
environs en termes d'installations alors que les autres clubs dépendent également de 
leur Mairie sur le sujet. 



 

Ils demandent la mise en place d'une bulle supplémentaire pour les cours 1 et 2 afin 
d'avoir la possibilité de jouer le week-end pendant l'hiver et alertent sur la dégradation 
rapide des courts 5 et 6. 

  
Budget de la section 
  
Le trésorier du bureau présente les comptes de la section pour la saison 2021-2022. Il 
est précisé que ces comptes sont provisoires (en cours de revue par l’expert- 
comptable et les commissaires aux comptes de l’ASF). 

Il en ressort un résultat positif d’environ 35 K€, pour des recettes de 357K€ (dont 55K€ 
de subvention municipale) 

 


